ARRETE PORTANT ATTRIBUTION DE LA PART FIXE DE 
L’INDEMNITE SPECIALE DE 

FONCTION ET D’ENGAGEMENT (ISFE)
(Filière police) 
Acte non transmissible en préfecture                                                                                                                                                        

Le Maire (ou le Président) de …………….. ,

Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L 714-13, 
Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires des cadres d’emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant des cadres d’emplois des gardes champêtres,
(le cas échéant) : Vu le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des directeurs de police municipale, 

(le cas échéant) : Vu le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents de police municipale, 

(le cas échéant) : Vu le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des directeurs de police municipale, 

(le cas échéant) : Vu le décret n°94-731 du 24 août 1994 portant statut particulier du cadre d’emplois des gardes champêtres, 

Vu la délibération n° …. du conseil de ………….. en date du ………….. relative au régime indemnitaire de la collectivité et notamment l’institution de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement,
(le cas échéant, lors du basculement des primes actuelles vers le l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement) Considérant que l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. Cette indemnité ne pourra donc pas se cumuler avec ___________ (l’indemnité spéciale mensuelle de fonction et/ou l’IAT) 
Vu le budget,

ARRETE

A indiquer uniquement lors du basculement des primes actuelles vers l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement :

ARTICLE 1 :
L’arrêté (ou les arrêtés) n°____ en date du ______ portant versement de  ________ (l’indemnité spéciale mensuelle de fonction et/ou l’IAT) est (sont) abrogé(s). 

ARTICLE 2 :
A compter du …………, M…………….. (Nom et prénom) ………….. (grade) bénéficiera d’une part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement.

Article 3 : Cette indemnité est égale à …. % du traitement brut soumis à retenue pour pension. 
A retirer au moment de la prise de votre arrêté - Rappel réglementaire : Le montant est déterminé en appliquant au montant mensuel du traitement brut soumis à retenue pour pension (pour le calcul du montant, l’éventuelle NBI s’ajoute au traitement indiciaire) le taux individuel fixé ne peut pas excéder : 

· 30 % du traitement brut soumis à retenue pour pension de l’agent pour les agents de police municipale et les gardes champêtres.
· 32 % du traitement brut soumis à retenue pour pension de l’agent pour les chefs de service de police municipale.

· 33 % du traitement brut soumis à retenue pour pension de l’agent pour les directeurs de police municipale.

ARTICLE 4 : Cette indemnité sera versée mensuellement et proratisée en fonction du temps de travail.

Article 5 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.


Notifié le .....................................


Signature de l’agent :     
Crée en juillet 2024

